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Le projet d'aide spécialisée envisagé pour un élève donne lieu à un document écrit qui permet de faire

apparaître et partager la cohérence entre cette aide spécifique et l'aide apportée par le maître de la classe ou

les maîtres du cycle dans le cadre d'autres dispositifs pédagogiques. Le document précise les objectifs visés,

la démarche envisagée, une estimation de la durée de l'action et les modalités d'évaluation de sa mise en

œuvre. Les parents sont systématiquement mobilisés autour du projet d'aide de leur enfant.
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Année 2016 - 2017

Fonctionnement des réseaux d'aides spécialisées aux élèves en difficulté (Rased) et missions des 

personnels qui y exercent.(circulaire n° 2014-107 du 18-8-2014)

Les modalités de fonctionnement du Rased sont arrêtées par l'IEN en concertation avec les personnels

spécialisés et le ou (les) conseil(s) des maîtres des écoles concernées.
Les modalités d'intervention des enseignants spécialisés et du psychologue scolaire auprès des élèves

dépendent des besoins identifiés.
Les moments auxquels ceux-ci interviennent sont prévus en concertation avec l'enseignant de la classe afin d'assurer

la cohérence et la continuité pédagogique des enseignements
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